�L'integrite corporelle, lesions corporelles


Biens juridiques protégés par 122ss


Note marginale 122 "Lésions corporelles" n'expriment pas tout à fait le bien juridique protégé. On ne réprime pas que les attaques qui touchent le corps.


Il faut ajouter la santé physique, mentale


Protection de l'intégrité corporelle et la santé


1) Intégriste corporelle


= tout ce qui fait partie du corps : support physique de la personne. 


il peut y avoir des attaques contre l'intégrité corporelle sans toucher la santé


Lésion soit


intégrité corporelle et 


santé


soit


atteinte à l'intégrité corporelle ou 


santé


2) Santé


Bien être des personnes = notion trop large.


utilisation abusive


Le législateur a compris la notion santé comme un équilibre du fonctionnement de l'organisme Þ on est plus ou moins en forme.


Même si on est malade, le peu de santé qui reste protégé Þ atteinte à la santé = aggraver l'état.


On protège pas seulement celui qui est en pleine forme, mais tout le monde dans l'état physique où il se trouve.


La santé mentale est également protégée.


Le fait de provoquer le trouble psychique chez quelqu'un. 


Est-ce que rendre inconsciente une personne peut être une atteinte contre la santé psychique ou physique? Oui. 


Il y a lésions corporelles sans que l'on s'attaque à son intégrité corporelle.


Les conséquences de l'acte sont importantes.


intégrité corporelle sans toucher la santé?


Santé physique : physio-bologique ® maladie


Art. 123 "intégrité corporelle ou la santé"


Coupe de cheveux : intégrité corporelle mais ne touche pas l'équilibre psychique ou physique de la personne. 


On peut s'attaquer uniquement à l'intégrité corporelle sans toucher la santé.


systématisation des dispositions


R) Si une personne veut tuer et ne provoque que des lésions corporelles ou si l'auteur s'attaque uniquement à l'intégrité ou santé Þ question d'intention, d'animus.


1) Lésions corporelles graves : 122


Comme la protection de la vie ne suffit, le législateur a protégé les personnes et la mise en danger de la vie Þ attaque indirecte (« attaque à la vie = attaque directe).


 ! Concours d'une tentative d'homicide et les lésions corporelles


Par et, par un seul acte, l'auteur réalise 122 et 117 = concours idéal Þ aggravation de la peine.


2) Intentionnelle ou par négligence


Aspect subjectif :


Intentionnelle : conscience et volonté


Lésions corporelles graves (122)


Lésions corporelles simples (123)


L'intention est au début, avant l'infraction.


Le législateur ajoute des atteintes de peu de gravité


Négligence (125)


3) Voies de fait (126)


Voies de fait


¹ dommage à la santé


¹ dommage à l'intégrité corporelle


Lésions corporelles graves (122) = atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale Þ ne dit pas grand chose.


Ne dit pas en quoi consiste une atteinte grave.


Le principe de la légalité exige du législateur qu'il décrive expressément  le contenu d'une disposition.


Le législateur fait confiance au juge : celui-ci doit préciser cas par cas la peine à imposer.


S'il s'agit d'une légion corporelle grave


S'il s'agit d'une lésion corporelle simple.


S'il s'agit d'une lésion corporelle simple de peu de gravité.


Sinon voies de faits


Art.122 al.2


Mutiler le corps d'une personne


Mutiler un de ses membres


	"	un de ses organes importants


Causer à une personne une incapacité de travail


Une infirmité


Une maladie mentale permanente


Défigurer une personne d'une façon grave et permanente


Une liste exhaustive n'est pas possible = exemples + clause générale qui implique l'application par analogie.


Dans certains pays, on estime la gravité de la lésion d'après le nombre de jours nécessaires à la convalescence Þ arbitraire.


Pouvoir du juge suisse est énorme, mais limité par l'expertise médicale.


Art.123 ch.2 al.2 Circonstances aggravantes


Arme = objet destiné, produit pour se défendre, attaquer.


Objet dangereux = objet qui peut mettre en danger suivant l'usage que l'on en fait. Il n'y a pas d'objet dangereux par nature.


§ 15	les voies de fait (art.126)


1. Notion


= Limite inférieure des attentats contre l'intégrité corporelle et la santé
